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SERVICES PARTAGÉS CANADA (SPC) 
 

 

Invitation à se qualifier (ISQ) pour le processus d’approvisionnement 
en services réseau du gouvernement du Canada (SRGC) 

 
 

 

Nº de l’invitation à se 
qualif ier 

R000076631 Date 28 janvier, 2021 

Amendement No. 004 No de référence du 
SEAOG 

 PW-20-00939000  

 
 

Bureau émetteur Services partagés Canada 

180, rue Kent, 13e étage 

Ottawa (Ontario) K1P 0B6 

Autorité contractante  

(L’autorité contractante est le 
représentant de SPC pour toute 
question et tout commentaire relatifs 
au présent document.) 

Nom Daniel Ellsworth 

N° de téléphone 613-324-6422 

Adresse courriel ssc.gc-network-services-gc-services-
reseautiques.spc@canada.ca  

Adresse postale 180, rue Kent, 13e étage 

Ottawa (Ontario) K1P 0B6 

Date et heure de clôture 19 février, 2021 @ 14h00 HNE 

Fuseau horaire Heure normale de l’Est (HNE) 

mailto:ssc.gc-network-services-gc-services-reseautiques.spc@canada.ca
mailto:ssc.gc-network-services-gc-services-reseautiques.spc@canada.ca
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INVITATION À SE QUALIFIER - AMENDEMENT NO. 004 
 

L’Amendement No. 004 est soulevé: 
 

1) Pour identifier les dates limites clés; et 
2) Pour répondre aux questions posées par les répondants potentiels. 

 
 

 

 

 

Milestone Original Date Revised Date 
Date de publication de l’ISQ 21 décembre, 2020 completé 

Séance d’information pour les 
répondants 

8 janvier, 2021 completé 

Date limite pour les soumissions 
préalables 

22 janvier, 2021 @ 11:59 PM 
(HNE) 

29 janvier, 2021 @ 11:59 PM 
(HNE) (AMD#1) 
5 février, 2021 @ 11:59 PM (HNE) 
(AMD#2) 

Date limite pour la soumission 
des questions et des 
commentaires 

26 janvier, 2021 @ 2:00 PM 
(HNE) 

2 février, 2021 @ 2:00 PM (HNE) 
(AMD#2) 

Date et heure de clôture 12 février, 2021 @ 2:00 PM 
(HNE) 

19 février, 2021 @ 2:00 PM 
(HNE)  (AMD#1) 

 
Question 7: 
 
”Le gouvernement pourrait-il indiquer si les services décrits dans la présente ISQ du SRGC sont 
actuellement fournis au gouvernement du Canada? Dans l'affirmative, par quel moyen d'approvisionnement 
et par qui.” 
 
Réponse 7: 
 
Le Canada confirme qu’il existe des contrats de services de télécommunication qui peuvent être 
semblables à ceux demandés dans cette ISQ.  Le Canada ne fournira pas les renseignements 
demandés sur les contrats existants. 
 
 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
 
 
Question 8: 
 
”Sur la base de la séance d'information de l'industrie qui a eu lieu le vendredi 8 janvier, nous 
aimerions modifier les questions originales. 
 
1.Le gouvernement pourrait-il indiquer si les services décrits dans la présente ISQ du SRGC sont 
actuellement fournis au gouvernement du Canada? Dans l'affirmative, par quel moyen 
d'approvisionnement et par qui.” 
 
Réponse 8: 
 
Le Canada confirme qu’il existe des contrats de services de télécommunications qui peuvent être 
semblables à ceux demandés dans cette ISQ.  Le Canada ne fournira pas les renseignements 
demandés sur les contrats existants. 
 
 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
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Question 9: 
 

”Sur la base de la séance d'information de l'industrie qui a eu lieu le vendredi 8 janvier, nous 
aimerions modifier les questions originales. 
 
2.Les services décrits dans les volets 2, 3 et 4 de cette ISQ sont tous disponibles par le biais du 
nouveau véhicule Chaîne d’approvisionnement des solutions de réseaux (CASR), alors pourquoi 
ces services sont-ils donc demandés dans le cadre du SRGC? Nous demandons que ces 3 volets 
soient supprimés du SRGC.” 
 
Réponse 9: 
 
Les services spécifiés dans l'ISQ SRGC ne sont pas disponibles en tant que services gérés par le 
biais du véhicule contractuel de la Chaîne d'Approvisionnement de Solutions Réseau (CASR). Tous 
les services SRGC incluent la fourniture de services de télécommunications (par exemple, lignes, 
circuits, transport) qui ne sont pas disponibles dans le cadre du contrat CASR. 
 
 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
 
 
Question 10: 
 

”Sur la base de la séance d'information de l'industrie qui a eu lieu le vendredi 8 janvier, nous 
aimerions modifier les questions originales. 
 
3.En quoi SRGC est-il différent du CASR, à l'exception des volets 1 et 5?” 
 
Réponse 10: 

 
Veuillez vous référer à la réponse 9 ci-dessus. 
 
 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  
 
 

AUCUN CHANGEMENT PAR RAPPORT À TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS. 


